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       Saint Pantaléon de Larche, le 31 janvier 2017 

 

        COMMUNE DE  

SAINT PANTALEON DE LARCHE 

 

 

VŒUX AUX PERSONNELS DE LA COMMUNE DE  

SAINT-PANTALEON-DE-LARCHE 
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Le Maire et le Conseil Municipal ont invité l’ensemble des agents communaux et leurs 

conjoints à la traditionnelle cérémonie de vœux. 

 

En introduction, Jacques Vignal, Directeur des services a retracé l’activité de l’année écoulée 

avec quelques chiffres qui font état d’une augmentation des dépenses de fonctionnement 

mais dans une proportion convenable eu égard aux très fortes économies réalisées il y a 

deux ans. L’augmentation très substantielle des recettes d’investissement est un point 

positif. 

 

Alain Lapacherie a centré son discours sur trois points essentiels :  

 

-L’émergence de grands dossiers favorisant le développement de notre commune 

En effet, après plusieurs années d’attente, le dossier de Brive Laroche voit enfin le jour avec 

des retombées économiques immédiates : Deshors Moulage à Brive-la-Gaillarde, la 

plateforme Chronopost à Saint-Pantaléon-de-Larche avec une cinquantaine d’emplois à la 

clé. Le chantier de Brive-Laroche s’accompagne de la mise en service de la nouvelle route 

desservant cette zone économique. Cet axe partira de l’ancienne piste de l’aérodrome en 

passant par Granges jusqu’au giratoire de l’usine d’incinération. Le début des travaux est 

programmé en 2018 pour une livraison en 2019. 

 

-Les projets communaux 

 * la révision générale du P.L.U. permet à l’ensemble de l’équipe municipale d’étudier 

les grands équipements, les routes, les circulations douces, le développement économique, 

l’habitat, la préservation de l’environnement ou encore les zones agricoles. 

Bien que les préoccupations environnementales ne puissent plus être absentes des 

réflexions engagées, le Grenelle de l’environnement impose une réduction drastique de la 

surface constructible. 

 * la restructuration du bâtiment polyvalent Charles Ceyrac pour un investissement de 

trois millions d’euros, avec la création en rez de chaussée, d’une nouvelle cantine de qualité 

pour le groupe scolaire du bourg. A l’étage, les utilisateurs bénéficierons d’espaces pour 
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l’expression culturelle et associative autour d’une bibliothèque, d’un Point Public 

Multimédia agrandis et de salles de réunions. 

 *les équipements sportifs avec le Parc des Sports, la salle omnisports ou encore la 

salle d’entraînement de Bernou. 

 *le Parc de Lestrade qui sera le grand poumon vert de la commune, un lieu de 

détente et de rencontres intergénérationnelles sera achevé courant 2017. 

 * la mise en accessibilité de l’Eglise et de la salle des mariages, qui à l’avenir pourra 

accueillir les réunions du Conseil Municipal. 

 * la dénomination des rues et la numérotation des habitations. 

 * le réaménagement des trottoirs. 

 * les aménagements routiers avec notamment la réfection de la voirie communale 

n°5 à Vinevialle. 

 * la proximité avec les élus de quartiers. 

 * l’amélioration de la communication avec la mise en place d’un système de télé 

alerte permettant d’envoyer des sms, mails ou messages vocaux en cas d’inondation par 

exemple, la diffusion d’un journal municipal relooké, le mise en ligne de la page Facebook de 

la mairie, l’installation, en collaboration avec Védiaud, d’un journal électronique en centre 

bourg et d’un réseau de quinze planimètres, pour la diffusion des informations municipales 

et associatives. 

 

-La relation avec les fonctionnaires territoriaux 

Alain Lapacherie, Le Maire a souligné l’engagement professionnel de la majorité des agents 

de la collectivité. Il se dit favorable à la mise en place du nouveau régime indemnitaire, 

comme l’ensemble des membres du Conseil Municipal, pour accompagner l’investissement 

professionnel de chacun, car à Saint-Pantaléon-de-Larche, nous pouvons ensemble bien 

vivre et bien travailler. 

Alain Lapacherie a terminé son propos en rendant hommage à l’un des serviteurs de notre 

commune, Monsieur Georges Lacombe, récemment disparu, en rappelant son message : 

être volontaire pour notre commune, généreux et juste pour notre prochain. 

 


